
EXONERATION DES CENTIMES ADDITIONNELS 

PROVINCIAUX AU PRECOMPTE IMMOBILIER 
 

 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES 

 
Entreprises ayant bénéficié d’une prime à l’investissement et de l’exonération du précompte 
immobilier dans le cadre des lois d’expansion économique. 
 

MONTANT DE L’AVANTAGE  

 
Exonération des centimes additionnels provinciaux au précompte immobilier pendant une période 
égale à celle de l’aide accordée au niveau régional. 
 

FORMULAIRES 

 
 

ADMINISTRATION COMPETENTE 
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